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Communications de l'Association suisse

Envoi du périodique
Les adresses des destinataires que

portent les numéros du périodique sont écrites

mécaniquement. Etant donné que non
seulement les hommes, mais aussi les
machines, peuvent avoir des défaillances, il
arrive parfois qu'une des plaques porte-
adresse n'imprime rien sur un exemplaire
du périodique et qu'ainsi l'envoi de ce
dernier à l'adresse indiquée sur la plaque
ne soit pas effectué. Nous demandons à

nos sociétaires de nous aviser directement
(une carte postale suffit) lorsqu'ils n'ont
pas encore reçu le périodique après 4 à 5

semaines. Qu'on veuille bien nous indiquer
aussi le dernier numéro qui est parvenu,
afin qu'il soit possible non seulement de
remédier à la défaillance de la machine à

adresser, mais aussi d'expédier tous les
numéros manquants.

Recrutement de membres

Parfois on entend dire: «Si j'avais su

qu'il existait une association des propriétaires

de tracteurs agricoles, il y a
longtemps que j'en serais devenu membre!»
D'autres expriment des regrets: «Dommage
que je n'aie pas connu plus tôt cette
intéressante revue technique!» C'est pourquoi

nous prions à nouveau tous les
lecteurs de nous indiquer l'adresse de
propriétaires de tracteurs qui ne font pas
encore partie de notre organisation. Ils
rendront ainsi service aussi bien à ces agri¬

culteurs qu'à l'association elle-même. Un
grand merci d'avance!

Versements au compte postal
Certains versements sont encore

régulièrement effectués au moyen du formulaire

blanc (mandat de poste interne).
Dans ces cas-là, l'expéditeur doit également

payer le port. Les payements qui nous
sont destinés peuvent cependant être
effectués sans frais si l'on se sert du formulaire

vert (bulletin de versement). La
somme en question sera versée au Compte
de chèques postaux 80 - 32608 (Zurich).

Cotisation annuelle
On sait que dans cette somme est

également inclus le prix d'abonnement
annuel, fortement réduit, à notre périodique
«LE TRACTEUR et la machine agricole».
Le montant de la cotisation annuelle doit
toujours être versé à la section en cause,
et pas à nous. Le secrétariat central
encaisse uniquement les cotisations de la

section des Grisons, des membres directs
et des abonnés.

Au cours des 3 prochains mois, le montant

de la cotisation pour 1967 sera perçu
par remboursement dans la majorité des
sections. Nous prions nos sociétaires de
bien vouloir en aviser leur épouse, afin

que ce remboursement soit payé. On

épargnera ainsi bien des écritures inutiles
au gérant de la section. Merci d'avance!

Le Secrétariat central
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Deux assurances de bonne compagnie
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